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Rapports au Parlement.

19. Quand une loi prescrit la présentation d’un 
rapport ou autre document au Parlement et que, conformé
ment à la loi, un rapport ou document particulier a été 
présenté au Parlement à l’une de ses sessions, aucune dis
position de la loi ne doit s’interpréter comme exigeant la 5 
présentation du même rapport ou document au Parlement
à l’une quelconque de ses sessions subséquentes.

Corporations.

20. (1) Les mots établissant une corporation doi
vent s’interpréter

a) comme attribuant à la corporation le pouvoir 10 
de poursuivre et d’être poursuivie, d’obliger
et de s’obliger par contrat en son nom cor
poratif, d’avoir un sceau social et de le modi
fier ou changer à volonté, d’avoir succession 
perpétuelle, d’acquérir et de posséder des 15 
biens mobiliers aux fins auxquelles la corpora
tion est créée, et le pouvoir de les aliéner à 
volonté;

b) dans le cas d’une corporation ayant un nom
comprenant une appellation anglaise et une 20 
appellation française ou une appellation mixte 
anglaise et française, comme attribuant à la 
corporation le pouvoir d’utiliser soit l’appella
tion anglaise ou l’appellation française de son 
nom soit les deux appellations à la fois et de 25 
reproduire sur son sceau les deux appellations 
anglaise et française de son nom ou de posséder 
deux sceaux dont l’un reproduit l’appellation 
anglaise et l’autre, l’appellation française de 
son nom; 30

c) comme attribuant à une majorité des membres 
de la corporation la faculté de lier les autres 
par leurs actes; et

d) comme exemptant de toute responsabilité per
sonnelle pour les dettes, obligations ou actes de 35 
la corporation les membres, pris individuelle
ment, qui n’enfreignent pas les dispositions de 
l’édit créant la corporation.
(2) Lorsqu’un édit établit une corporation et 

que, dans chacune des versions anglaise et française de 40 
l’édit, le nom de la corporation n’est reproduit que dans la 
langue de cette version, le nom de la corporation doit 
comprendre l’appellation de ce nom tel que le reproduit 
chacune den versions de l’édit.


